


Le Forum jeunesse de l’île de Montréal, 

en quelques mots...
Le Forum jeunesse de l’île de Montréal (FJÎM) est un organisme de concertation de la CRÉ de Montréal 
représentant plus de 500 groupes jeunesse de la région. Ses 26 membres élus proviennent des milieux 
étudiant, socioéconomique, sociocommunautaire, des arts et de la culture, de l’environnement ainsi que 
des sports et loisirs. Le FJÎM est la plus importante table de concertation jeunesse de l’île de Montréal. 

Le FJÎM coordonne des projets et défend les intérêts des jeunes âgés de 12 à 30 ans. Il fait la pro-
motion et défend les priorités d’actions jeunesse auprès des instances régionales et municipales. Le 
Forum jeunesse vise, à travers ses avis, ses projets, ses activités, ses représentations et ses inves-
tissements, à donner une place et une voix aux jeunes et à améliorer les conditions de vie des jeunes 
Montréalaises et Montréalais.

Pourquoi sièger au 
Forum jeunesse?

Sièger au Forum jeunesse,  c’est prendre part aux 
décisions de la plus grande table de concertation 
jeunesse montréalaise!

√    C’est l’opportunité d’influencer les décideurs 
et de les informer sur les enjeux jeunesse de notre 
région.

√    C’est une occasion unique de participer au 
développement de projets ayant un impact réel 
auprès des jeunes de l’île de Montréal.

√    C’est aussi la chance d’entrer en contact avec 
des acteurs ayant une expérience significative dans 
des champs d’action diversifiés.

√    C’est un lieu privilégié mis à la disposition des 
jeunes afin d’échanger sur leurs préoccuaptions, et 
sur leurs idées afin de veiller à l’amélioration des 
conditions de vie des jeunes montréalais.

L’Événement régional 
jeunesse
Le FJÎM voyait officiellement le jour lors de l’Événe-
ment régional jeunesse de l’île de Montréal, les 21 et 22 
janvier 2000. Depuis 10 ans, l’Événement a lieu cha-
que printemps et il permet au Forum jeunesse de faire 
le bilan de l’année qui vient de se terminer, de concer-
ter les organismes jeunesse sur les réalités et défis 
montréalais permettant ainsi d’orienter ses actions et 
de procéder à l’élection de ses 26 représentants.

Dans la perspective d’offrir des activités utiles et dignes 
d’intérêt pour les jeunes, le FJÎM orchestre, à l’occa-
sion de cette journée spéciale, de nombreuses confé-
rences et ateliers. Ces activités sont mises de l’avant 
afin de permettre aux participantes et participants de 
développer leurs habiletés et connaissances en enga-
gement et en action sociale, de même qu’en participa-
tion citoyenne. Il va sans dire que cette journée consti-

tue également une occasion de réseautage privilégiée! 

Le Forum jeunesse, ça permet d’élargir 
son réseau et de rencontrer des jeunes 
leaders provenant d’autres secteurs que 
celui dans lequel on évolue.  Ça per-
met de travailler sur des dossiers qui 
concernent les jeunes de Montréal et de 
les faire avancer.  Depuis que je suis au 
Forum, j’ai vu plusieurs de nos demandes 
se concrétiser. C’est vraiment encoura-
geant et ça nous permet de réaliser qu’on 
peut vraiment faire changer les choses!

Laurence St-Denis, 
ENvironnement JEUnesse

Le Forum jeunesse, c’est une 
communauté d’idées; la force de 
26 jeunes provenant de divers 
organismes. Depuis les quatre 
dernières années, j’ai la chance 
et le plaisir de mêler ma voix et 
de faire avancer de nombreux 
dossiers permettant d’amélio-
rer la qualité de vie des jeunes 
Montréalaises et Montréalais. Le 
Forum jeunesse, c’est pour moi 
une expérience personnelle et de 
groupe réellement concrète et 
formatrice.

Julie Beauvilliers
Réseau Habitation Femmes



Être membre du FJÎM :
Ce que cela implique...
Les membres du Forum jeunesse, élus lors de 
l’Événement régional jeunesse, se voient attribuer 
un mandat de deux ans. Au cours de ces deux an-
nées, les élus du FJÎM participeront aux rencontres 
mensuelles de l’organisation, où sont discutés les 
divers dossiers et stratégies jeunesse. 

Les membres du Forum jeunesse se rencontrent 
toutes les 4 à 6 semaines, à l’exception des mois 
de juillet et août. Les rencontres ont lieu le soir à 
partir de 17h30. En plus d’assister aux rencontres 
régulières, les membres sont tenus de participer à 
trois rencontres de comités en cours d’année.

Les membres ont aussi l’opportunité de partici-
per aux diverses activités organisées par le FJÎM, 
comme par exemple, le cocktail de reconnaissance 
des partenaires de la participation citoyenne ou des 
5 à 7 de réseautage. 

Les critères 
Pour présenter sa candidature au Forum jeunesse, 
il faut être âgé entre 12 et 35 ans. Il est impératif 
de travailler ou être engagé dans les activités d’un 
organisme jeunesse de Montréal et d’être mandaté 
par celui-ci.

Les personnes posant leur candidature pour les 
sièges spécifiques, en plus de posséder ces qualités 
spécifiques, doivent être déléguées par un organis-
me oeuvrant principalement auprès de ces person-
nes ou dont la mission leur est vouée. Liste des sièges en élections

pour le mandat 2010-2012

Sièges par secteurs

Arts et culture (2 sièges)
Aucun siège en élection

Éducation (4 sièges)
4 sièges en élection

Socioéconomique (6 sièges) **
3 sièges en élection

Sociocommunautaire (4 sièges)
2 siège en élection

Sports et loisirs (2 sièges)
2 siège en élection

Environnement (1 siège)
Aucun siège en élection

Sièges spécifiques
Communautés culturelles et minorités visibles (2 
sièges) ***
1 siège en élection

Personnes handicapées (1 siège)
1 siège en élection

Personnes allosexuelles (1 siège)
1 siège en élection

Femmes (1 siège)
Aucun siège en élection

Adolescents (1 siège)
Aucun siège en élection

* Au maximum deux personnes élues peuvent représenter un même palier d’en-
seignement.
**Au moins un siège doit être occupé par des personnes représentant chacun des 
domaines suivants : syndical, affaires, employabilité. 
*** Au moins un des deux sièges doit être comblé par un membre d’une mino-
rité visible. 

Finalement, six membres siègent au comité exécu-
tif, composé de la présidence et des cinq vices-pré-
sidences. Ils assurent aussi le suivi des dossiers et 
voient à la gestion des activités du Forum, en plus 
d’assurer la préparation des rencontres. L’éxécutif 
se rencontre entre chaque assemblée du FJÎM.



Je pose ma candidature!

Pour déposer une candidature pour un siège de sec-
teur et/ou un siège spécifique, les personnes intéres-
sées doivent remettre la Fiche de mise en candidature 
dûment complétée et signée au kiosque d’accueil avant 
14h, le vendredi 19 mars 2010. 

Lors de l’annonce des candidatures, les candidates et 
les candidats doivent faire un discours de présentation 
d’un maximum de 2 minutes au cours duquel ils feront 
valoir leurs atouts pour bien représenter leur secteur. 

√   Un tirage au sort détermine l’ordre des présenta-
tions.

√   L’élection se fait par vote secret. Le scrutateur ou la 
scrutatrice remet un bulletin de vote avec ses initiales à 
chaque personne votante inscrite dans ce secteur.

√     Le dépouillement se fait en présence des candida-
tes et des candidats ou d’une personne qui les repré-
sente.

√   Les résultats sont dévoilés lors de la soirée 10e an-
niversaire du FJÎM, toute suite après l’Événement.

√  L’élection sera par la suite confirmée par le FJÎM 
qui validera la nomination avec l’organisme de prove-
nance.

Des questions? 
Pour toutes questions relatives au processus 
d’élections au Forum jeunesse, vous pouvez 
contacter Marie-Hélène Croteau au 514 842-
2400 poste 2105 ou
mhcroteau@credemontreal.qc.ca

Vous désirez participer à l’Événement régional 
jeunesse 2010?  C’est simple et gratuit : 
Rendez-vous sur notre site Internet au www.
fjim.org et complétez le formulaire d’inscription 
en ligne. 

Le Forum jeunesse de l’Île de Montréal est un comité de la Conférence régionale des 
élus de Montréal. Il est supporté financièrement par le Secrétariat à la jeunesse dans 
le cadre de la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014.

Forum jeunesse de l’île de Montréal
1550, rue Metcalfe, bureau 810
Montreal (Québec)  H3A 1X6

514 842-2400 poste 2105
info@fjim.org


